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DROITS CIVILS ET POLITIQUES ET, NOTAMMENT, LA QUESTION 
DE LA TORTURE ET DE LA DÉTENTION 

Lettre datée du 2 avril 2003, adressée au secrétariat de la Commission des droits 
de l�homme par la Mission permanente des États-Unis d�Amérique 

auprès de l�Office des Nations Unies à Genève 

 Le document ci-joint est présenté en tant que réponse des États-Unis d�Amérique à une 
communication du Président-Rapporteur du Groupe de travail sur la détention arbitraire, 
Louis Joinet, en date du 6 janvier 2003, concernant une opinion adoptée par le Groupe de travail 
le 3 décembre 2002 − Opinion no 21/2002. 

 Je vous saurais gré de publier la présente réponse* en tant que document de l�ONU et de 
la mettre à la disposition de tous les représentants à l�occasion de l�examen du point 11 a) de 
l�ordre du jour. 

Le Conseiller aux affaires politiques 
(Signé) Jeffrey De Laurentis 

 

                                                 
* Reproduite telle quelle en annexe, uniquement dans la langue dans laquelle elle a été reçue. 
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